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Bonjour à toutes et tous, 

 

La consultation organisée par la DGE avait retenue toute notre attention.  

Nous y avions répondu par un travail collectifs du groupe RAF. 

Cette fois ci, je me suis rendu avec Philippe à la réunion de la DGE du 22 juin. 

Nous y avons repr®sent® nos id®es et arguments dõune mani¯re succincte car le 
nombre dõassociations et le temps imparti ne permet pas de faire plus.  

De toutes les manières, tout a déjà été expliqué et envoyé. 

Les discussions lors de la réunion et en OFF furent tout à fait conviviales avec les 
repr®sentants de la DGE et de lõANFR. 

En ce qui concerne les associations, ce fut sans surprise les mêmes attitudes à la 
fois de tentatives dõh®g®monie, de suffisance de lõun et dõaplomb de lõautre.  

Tout cela est finalement proche dõun amateurisme certain face ¨ des profession-
nels. 

On notera enfin, dans 2 comptes rendus, de lõautosatisfaction ¨ la fois par un sen-
timent dõavoir ®t® entendus et de faire croire que finalement nous sommes tous 
dõaccord ce qui est inexact. 

 

Cette revue comporte un grand nombre de texte en rapport avec notre activité. 

 

Ces derniers temps un certain nombre des élèves pour préparer la F4 ont réussi.  

Pour ceux qui sont int®ress®s, une nouvelle session commence, nõh®sitez pas ¨ 
vous renseigner et vous inscrire rapidement. 

  

Le concours de « r®alisations dõantennes » ouvert à tous se termine, il vous reste 

quelques jours. Les modalit®s sont d®crites dans lõarticle ! 

Le but est de promouvoir les r®alisations dõamateurs, par lõexp®rimentation puis la 
publication du r®sultat afin dõen faire partager la communaut®.  

 

Bonnes réalisations !  73, Dan,  F5DBT. 

  

Avec les ôõabonn®sõõ directs , plus les r®seaux et les diffusions via nos parte-
naires, la revue de RadioAmateurs France publiée toutes les 3 semaines atteint un 
chiffre d®passant les é21.000 !!! 

Cõ est le m®dia radioamateur num®ro 1 en France et dans tous les Pays Franco-
phones. 

  

Publiez vos informations, vos articles, vos activit®s é diffusez vos essais et exp®-
riences à tous.  

Le savoir  nõest utile que sõil est partag®. 

 

Pour nous envoyer vos articles, compte- rendus, et autres é une seule adresse 
mail : radioamateurs.france@gmail.com  

EDITORIAL 

mailto:radioamateurs.france@gmail.com
mailto:radioamateurs.france@gmail.com
mailto:http://www.radioamateurs-france.fr/adhesion/
mailto:http://www.radioamateurs-france.fr/adhesion/
mailto:http://www.radioamateurs-france.fr/
mailto:http://www.radioamateurs-france.fr/
mailto:Radioamateurs.france@gmail.com
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RADIOAMATEURS  FRANCE Association RAF news 

 

SOMMAIRE n° 8 semaine 26 

Editorial 

RAF, préparation examen F4 

RAF, accompagnement au numérique 

Consultation de la DGE, les réponses 

Réunion DGE du 22 juin 2018 

ANFR, le TNRBF du 14 juin 2018 

UIT, le préfixe Z6, non attribué et illégal 

CEPT, réunion de Tallin du 12 au 15 juin 2018 

Canada, pétition contre un pirate 

Le spectre radioamateur VHF/UHF en danger 

RSGB, manque dõactivit® en VHF 

Un cadeau sécuritaire par F4HYP Jean Luc 

HAMRADIO par F5PTA Michel 

Roquefort la Bedoule (13) par F6HBN Jacques 

TM100LGG par F4DDF Jean Claude 

Mode FT8 réflexions par M0BLF 

MULTIPSK mise à jour par F6CTE Patrick 

LOGICIELS, météo, rtty et clusters 

CLUSTER DX, source dõinformations 

Concours dõANTENNES, par RAF 

Modification dõantenne ML145 par F1FDW Michel 

Conception antenne 40 au 2 mètres par F1FDW Michel 

Emetteur récepteur low cost par F1FDW Michel 

Concours, le WRTC 2018 

Activités DX dans les DOM ð TOM 

WLOTA, bulletin de F5OGG Philippe 

Les CONCOURS (et règlements) en juillet 

Les VIDEOS radioamateurs 

Les livres et revues gratuites 

Matériels, les nouveautés 

Salons et manifestations 

Bulletin dõabonnement RAF 

Identifiants SWL par RAF  

Retrouvez tous les jours, des informations sur le 

site : http://www.radioamateurs-france.fr/ 

Sans oublier les liens et toute la documentation 

sous forme de PDF ... 

+ de 250 PDF 

+ de 1050 pages 

En accès libre  !!!!!!!!! 

http://www.radioamateurs-france.fr/
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Informations sur le site: http://www.radioamateurs-france.fr/formation/  

 

Adresse mail dõinscription et de contact :  radioamateurs.france@gmail.com  

RADIOAMATEURS  FRANCE 

DEBUT  JUILLET  !!! 

FORMATION  F4 

http://www.radioamateurs-france.fr/formation/
mailto:radioamateurs.france@gmail.com
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Lôassociation RADIOAMATEUR FRANCE, proposera dans un avenir proche un accompagnement ¨ distance (Via TeamViewer et Skype) 

pour vous aider à démarrer dans le DMR  

Programmations du ou des postes de toutes marques : 

 Anytone 

 Hytéra 

 Motorola 

 Radioditty 

 Retevis 

 TYT 

 ETCé. 

 

Pour cela il faudra disposer sur votre ordinateur du soft et du câble de programmation du poste en question à votre domicile. 

Attention certaines marques de postes font payer leur logiciel de programmation, Renseigner vous avant tous achats é.. 

************** 

Programmations du ou des hot spots de toutes marques et de tous types : 

 

 

 

 

Pour cela il faudra disposer sur votre ordinateur du soft et du câble de programmation du hot spot en question à votre domicile. 

************** 

Pour toutes demandes merci de faire un mail à : radioamateurs.france@gmail.com  

F8FJH François , Vice-président délégué de RadioAmateur France, chargé des relais et Communications Numériques 

Nom et prénom :  

Indicatif / identifiant SWL  

N° de téléphone et jours et horaire s souhaités :  

Membre de radioamateur France :  

DEVENEZ  MEMBRE  DE  RADIOAMATEURS FRANCE 

http://www.radioamateurs-france.fr/adhesion/ 

ACCOMPAGNEMENT RADIOAMATEURS  FRANCE 

mailto:radioamateurs.france@gmail.com
mailto:http://www.radioamateurs-france.fr/adhesion/
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CONSULTATION  DGE           https://www.entreprises.gouv.fr/  ADMINISTRATIONS 

Consultation publique 

Le projet de décret présenté définit les conditions de la connexion à un réseau ouvert au public 
dôune installation radio®lectrique des services dôamateurs et d®coule de lôarticle L. 33-2 du code 

des postes et des communications électroniques. 

Il pr®cise les conditions dôutilisation dans les collectivit®s dôoutre-mer (COM) des installations 
des services dôamateur et celles dôobtention des certificats dôop®rateur, dôattribution et de retrait 

des indicatifs desdits services. 

Ce projet dõarr°t® a pour objectif : 

Dôharmoniser les r¯gles applicables dans les COM avec celles applicables en m®tropole et dans 

les d®partements dôoutre-mer ; 

De moderniser les règles relatives aux certificats et aux indicatifs afin de tirer les conséquences 
du transfert de compétences du ministre des postes et des communications électroniques à 
lôANFR en mati¯re de d®livrance des certificats et des indicatifs et de leur adaptation ¨ des nou-

velles pratiques. 

La consultation publique visait ¨ recueillir lôavis de lôensemble des personnes concern®es par 

ces projets de d®cret et dôarr°t®. 

Synthèse des réponses 

Projet de décret fixant les conditions d'accès d'une station radioélectrique à un réseau indépen-

dant connecté à un réseau ouvert au public 

Les contributions reçues ont porté essentiellement sur les points suivants : 

La n®cessit®/lôabsence de n®cessit® de mettre en place une obligation de sôenregistrer pour se 

connecter au réseau, 

Lôint®r°t de mettre en place une obligation de transmettre les informations du r®seau ouvert au 

public, 

La nécessité de prévoir des sanctions pour les gestionnaires de réseaux qui bloquent les de-

mandes dôacc¯s ¨ leur convenance, 

La possibilit® de pr®voir quôun r®seau ind®pendant ne puisse °tre g®r® que par une organisation 

dôint®r°t g®n®ral/une association repr®sentative de radioamateurs, 

Le fait que les équipements se connectant à un réseau ouvert au public devraient pouvoir être 
modifiés et être exemptés de répondre aux exigences essentielles applicables aux équipements 

se connectant à un réseau ouvert au public. 

Plusieurs contributions ont ®galement ®mis lôid®e que les installations radio®lectriques utilis®es par les services dôamateurs ne devraient pas pou-

voir se connecter à un réseau indépendant ouvert au public et que ce projet de décret devait donc être rejeté dans son ensemble. 

Une question concernant la port®e du d®cret (toutes les installations vis®es ¨ lôarticle L33-3 du code des postes et des télécommunications ou 

uniquement les installations dôamateurs) a ®t® pos®e. 

Arr°t® pr®cisant les conditions dôutilisation ¨ Wallis et Futuna et dans les Terres australes et antarctiques fran­aises des installations des ser-
vices  dôamateur et modifiant lôarr°t® du 21 septembre 2000 modifi® fixant les conditions d'obtention des certificats d'op®rateur, d'attribution et de 

retrait des indicatifs des services d'amateur 

Les contributions reçues ont porté essentiellement sur les points suivants : 

La manipulation de stations radioamateurs ¨ des fins p®dagogiques, certaines contributions sollicitant cette possibilit®, dõautres la refu-
sant, 

Le nombre de fréquences ouvertes aux radioamateurs, 

Le fait de permettre ¨ lõANFR dõattribuer des indicatifs sp®cifiques, pour des ®v®nements exceptionnels, ¨ des non radioamateurs, 

la classe novice, certains demandent son r®tablissement, dõautres demandent ¨ ne pas la r®tablir, 

la possibilité, pour les associations de radioamateurs, de faire passer les examens, certaines contributions demandant cette possibilité 
et dõautres la refusant. 

Plusieurs questions concernant la conformit® de lõannuaire des radioamateurs avec le r¯glement g®n®ral sur la protection des données  

https://www.entreprises.gouv.fr/
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ADMINISTRATIONS REUNION  DGE               22/06/2018 

Voici un r®sum® des th¯mes abord®s . Ce nõest pas une int®gralit® des ®changes mais les 
grandes lignes .  

Deux des associations présentes ont diffusé de brefs comptes rendus. 

En tout état de choses, nous avons réaffirmé les réponses que nous avions fait (au nom de 
toutes les associations du groupe) à la consultation de la DGE.. 

Par rapport aux autres associations il y a des points de convergences et des différences, 
certaines majeures é comme par exemple : 

le faits de transformer par un texte de loi, une tolérance par un état de fait et de droit à pouvoir trafiquer sur les bandes radioamateurs 
sans °tre titulaire dõun certificat et dõun indicatif personnel. 

Ceci nõapportant rien pour passer lõexamen et, ¨ notre point de vue, RadioAmateurs France et ses partenaires avons une attitude et 
des options facilement identifiables comme étant au plus près de la philanthropie radioamateur et par extension, des actions  

altruistes , au final ¨ lõoppos® de certaines associations radioamateurs. 

 

Réunion du 22 juin 2018 à la DGE 

Etaient pr®sent pour lôAdministration : ANFR, ARCEP, DGE 

Les associations : ARISS, DR@F, FNRASEC, GRAC, RAF,  REF, URC 

 

La réunion a commencée à 14h pour se terminer à 17h. 

 

Rappel du projet de décret et arrêtés. 

ROP, réseau ouverts au public 

RAF, sur les modes numériques, il y a eu une évolution très rapide, on parlais encore il y a deux, trois ans, de codes ID-CCS7. 

Il est apparu depuis de nouveaux modes comme le C4FM qui ne n®cessitent plus de codesé 

La technique va plus vite que le texte, et le texte législatif sera donc toujours en retard. 

On a proposé une solution, en restant sur une base simple, que les personnes utilisant un ou des codes (identifiant numérique utilisé en rempla-

cement de lôindicatif), fassent une d®claration directement ¨ lôANFR. 

 

Trafic radio en nôayant ni certificat ni indicatif 

Avec la lettre, la tol®rance dôAxelle Lemaire, il a ®t® possible de faire parler les coll®giens lors des 14 contacts effectu®s par T. Pesquet é 

Il en est de m°me dôune tol®rance vis ¨ vis du radio-scoutisme. 

Cela doit rester sous contrôle extrêmement stricte du responsable radioamateur et avec une fréquence exceptionnelle. 

Il nôest pas question de g®n®raliser et encore moins que cela se passe sous le contr¹le hypoth®tique dôun radioamateur situ® à lôautre bout de la 

France. 

 

Nous souhaiterions compléter cette disposition pour la conduite accompagnée dans les radio-clubs, nous sommes une fédération de radio-clubs 

é utilisation des indicatifs de radio-clubs pour des gens qui sont en formation, sous tutelle du responsable é 

 

RAF, nous avons une attitude plus modérée, on a passé un certificat, on a un indicatif,  

D¯s lors que sous pr®texte dô°tre dans un club, en conduite accompagn®, tout le monde peut faire de la radio, et ne pas °tre titulaire dôun certifi-

cat, alors il nôy a pas de besoin dô°tre radioamateur. 

Si lôon caricature, on pourrait mettre un radio-club par département et autoriser tout le monde à trafiquer dans 100 radio-clubs que lôon pourrait 

cr®eré 
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Cela ferait peut °tre beaucoup, il faut °tre plus restrictif. Quand on parle dôARISS et des scouts, on est restrictifs, lôANFR a toujours été conci-
liante sur ce genre de chose qui dure ¨ chaque fois quelques minutes, il nôy a pas de quoi ®crire un texte sous pr®texte dôune conduite accom-

pagnée de laisser trafiquer tout le monde, cela fait peut être beaucoup, mais plutôt rester dans cette tolérance. 

Le risque de ce type dôouverture est quôelle soit incontr¹lable et incontr¹l®e, automatiquement il y aura des abus et si aujourdôhui tout nôest pas 

contr¹lable ni contr¹l®, éil vaut mieux 

intéresser les jeunes oui, leur faire passer un examen oui, la formation passe avant le trafic. 

Si lôon commence ¨ ouvrir la bo´te de Pandore, demain il ne faudra pas sô®tonner que ce sera tout et nôimporte quoi. 

Dans un cas extrême, il vaudrait mieux revenir à une classe de plus que de laisser trafiquer des personnes sans certificat ni indicatif. 

 

ANFR, sur le programme dôexamen, le radioamateur doit °tre bien form®, ..nous avions envisag® avec la DGE de supprimer ce bar¯me (point 

ï1) 

Il y aura dans le programme dôexamen des mises ¨ jour (intitul®s) qui nôavaient pas ®t® faites. 

Il nôy a pas dô©ge minimum pour passer lôexamen, le dernier candidat óôjeuneôô a 14 ans 1/2 
 

Certaines questions sur : 
« - Fr®quence d'®chantillonnage minimale (th®or¯me dô®chantillonnage de Nyquist) ;  
« - Convolution (domaine temporel domaine / fréquence, présentation graphique) ;  

« - Filtrage anti-alias, le filtrage de reconstruction ; 

 

Il faut faire une diff®rence entre le minimum de connaissances attendues et lôactivit® du futur radioamateur. 
 

RAF, les candidats qui ont des difficultés sont souvent des candidats libres alors que ceux qui passent par un radio-club ou un centre de for-

mation nôont pas de probl¯me particulier. 

Il faut tenir compte du niveau óôCEPTôô mais rappelons quôen France, il ne faut quôune moyenne de 10/20. 
 

La classe 3 était, au niveau des bandes et modes, inadaptée. 

Il serait souhaitable, pour ne pas limiter lôactivit®, que tous les modes soient permis. 

 

On parle souvent des collégiens et il faudrait plus recentrer sur les adultes plus disponibles, ayant aussi la capacité technique et financi¯reé 

La suppression de la F0 a entra´n® une orientation nouvelle vers les PMR et il y a l¨ un óôvivierôô de futurs radioamateurs. 
 

ANFR, Il y a des erreurs dans les 2 annexes, elles vont être corrigées. 

 

ARCEP, ouverture du 5 MHz, depuis 2015 le TNRBF à été modifié en décembre 2017 et il ne faudra pas 10 ans pour que le texte soit officiali-

s®, soit avant la fin de lôann®e 2017. 
 

RAF, Indicatifs spéciaux 

Indicatifs spéciaux temporaires type TM recentré sur le radio-amateurisme, la radio, les comm®morations, é 

Indicatifs concours annuels type TV ou TW 

Indicatifs exceptionnels et cas particuliers 
 

Demande de publication des indicatifs sp®ciaux par lôANFR ¨ destination des associations.  

 

LõAdministration nous transmettra un compte rendu. 

ADMINISTRATIONS REUNION  DGE               22/06/2018 
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Le site de l'ANFR vient de mettre en ligne une nouvelle intéressante : 

TNRBF :  Nouvelle répartition des bandes de fréquences arrêtée par le Premier ministre 

14/06/2018 

Le Premier ministre a arrêté le 7 juin 2018 une nouvelle version du tableau national de répartition  

des bandes de fr®quences (TNRBF). Cette version avait ®t® adopt®e par le conseil dôadministration  

de lôANFR  le 12 mars 2018. 

Les modifications adoptées ont notamment pour objet : 

la lib®ration de la bande 3,5 GHz par le minist¯re de lôInt®rieur pour les futures autorisations ç 5G è 

de lôArcep ; 

lôutilisation de la bande Ku (11 / 12 / 14 GHz) en r®gion 3 par des stations dôa®ronefs pour lôinternet  

à bord des avions ; 

la mise ¨ jour de lôannexe 7 du TNRBF relative aux appareils de faible port®e, notamment en faveur 

des applications RFID, IoT, t®l®p®age et aides ¨ lôaudition. 

 

Extrait de l'avis de l'ARCEP n° 2018-0538 du 3 mai 2018  
 
L'avis de l'Arcep sur le projet de modification du TNRBF porte sur les points suivants : 
Libération de la bande 3,5 GHz par le ministère de l'intérieur 

Le projet de texte prévoit un calendrier de libération de la bande 3400-3600 MHz des faisceaux  

hertziens du ministère de l'intérieur qui permet une libération progressive de cette bande par  

département, pour au plus tard le 1er mars 2020.  

Ce projet confère en outre à l'Arcep un statut exclusif dans la bande 3400-3600 MHz en Région 1  

au sens de l'UIT-R et retire l'attribution au service fixe pour le ministère de l'intérieur. 
L'Arcep accueille favorablement ces dispositions qui lui permettront de répondre aux objectifs d'introduction et de déploiement de la 5G dans la 
bande 3,5 GHz. 

Mise à jour de l'annexe 7 relative aux appareils de faible portée 

 
Le projet de texte vise à introduire les nouvelles dispositions de la décision 2017/1483 de la Commission européenne en date du 8 août 2017 

modifiant la décision 2006/771/CE relative à l'harmonisation du spectre radioélectrique en vue de l'utilisation de dispositifs à courte portée.  

Ces dispositions visent notamment à ouvrir des bandes pour : 
- de nouveaux usages innovants : applications de machine à machine (M2M) et d'IoT dans la bande 863-868 MHz ; 
- l'identification par radiofréquences (RFID) dans la bande 865-868 MHz ; 
- les applications de télépéage dans la bande 5805-5815 MHz ; 
- les systèmes à réseaux radioélectriques corporels médicaux dans la bande 2483,5-2500 MHz ; 

- les dispositifs d'aide à l'audition dans les bandes 169 MHz et 173,965-216 MHz. 

 
L'Autorit® accueille favorablement les modifications de cette annexe 7, qui lui permettront de mettre en îuvre au niveau français le cadre issu de 
la décision 2017/1483 de la Commission européenne et de développer des usages innovants.  
 
Aucun point ne concerne notre activité 
 
Concernant le document TNRBF proprement dit (https://www.anfr.fr/fileadmin/mediatheque/documents/tnrbf/TNRBF_2018-06-07.pdf), il n'est 
plus indiqué les modifications du texte par rapport à la version antérieure.  
On chercherait à noyer le poisson qu'on ne s'y prendrait pas autrement ! !.  
J'ai eu beau scruter chaque bande attribuée au service amateur (et les notes de renvoi), je n'ai pas vu de différence.  
Mais c'est vrai que, sur les 284 pages que compte le document, on peut se tromper... 
 
73  de F6GPX Jean Luc 

ADMINISTRATIONS T.N.R.B.F. 

https://www.anfr.fr/fileadmin/mediatheque/documents/tnrbf/TNRBF_2018-06-07.pdf
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Décret n° 2018-508 du 21 juin 2018 relatif à la remédiation des perturbations de systèmes radioélectriques par l'Agence nationale des fré-
quences  
NOR: ECOI1805970D 
Publics concernés : Agence nationale des fréquences, affectataires et usagers de fréquences hertziennes.  
Objet : remédiation des perturbations de système radioélectrique par l'Agence nationale des fréquences et conditions de suspension des accords 
d'implantation de station radioélectrique.  
Entrée en vigueur : le texte entre en vigueur le lendemain de sa publication.  
Notice : le décret détermine les modalités d'intervention de l'Agence nationale des fréquences dans le cadre de sa mission de contrôle du do-
maine public des fréquences radioélectriques. Il prévoit notamment les conditions de suspension d'accord d'implantation d'une station radioélec-
trique lorsque celle-ci est responsable d'une perturbation radioélectrique.  
Références : le décret est pris pour application du sixième alinéa du I. de l'article L. 43 du code des postes et des communications électroniques, 
dans sa rédaction résultant de l'ordonnance n° 2016-493 du 21 avril 2016 relative à la mise sur le marché d'équipements radioélectriques. Les 
dispositions de ce code, modifiées par le présent décret, sont consultables, dans leur rédaction résultant de ces modifications, sur le site Légi-

france (http://www.legifrance.gouv.fr). 

 
Le Premier ministre, 
Sur le rapport du ministre de l'économie et des finances, 
Vu le code des postes et des communications électroniques, notamment ses articles L. 43 et R. 20-44-11 ; 
Vu la consultation publique réalisée du 20 décembre 2016 au 31 janvier 2017 en application du V de l'article 32-1 du code des postes et des com-
munications électroniques ; 
Vu l'avis de l'Autorité de régulation des communications électroniques et des postes en date du 28 juillet 2017 ; 
Vu l'avis du Conseil supérieur de l'audiovisuel en date du 2 août 2017 ; 

Le Conseil d'Etat (section des travaux publics) entendu, 

 
Décrète : Article 1 
Le 6° de l'article R. 20-44-11 du code des postes et des communications électroniques est complété par la phrase suivante : 

« Elle élabore et adopte dans ces domaines des recommandations de bonne pratique ou des lignes directrices. » 

                Article 2 
Après le 5° de l'article R. 20-44-11 du code des postes et des communications électroniques est inséré un 5° bis ainsi rédigé : 
« 5° bis. Lorsqu'une perturbation d'un système radioélectrique lui est signalée, l'Agence nationale des fréquences instruit ce cas de perturbation 
conformément aux dispositions des articles L. 40 et L. 43 du présent code. Elle peut procéder à des mesures in situ. 
« a) Sans préjudice de l'application des dispositions du 10° du présent article et de l'article L. 39-1 du présent code, l'agence, après concertation 
avec les utilisateurs de fréquences concernés, les administrations et autorités affectataires concernées, notifie à ces utilisateurs des préconisa-
tions assorties d'un délai et proportionnées aux besoins pour remédier aux perturbations. Ce délai peut être réduit lorsque la perturbation affecte 
des installations nécessaires à la sauvegarde de l'ordre public, aux besoins de la défense ou de la sécurité publique. 
« Les utilisateurs des fréquences concernés peuvent présenter pendant ce délai leurs observations écrites à l'agence qui, le cas échéant, notifie 
de nouvelles préconisations selon les modalités prévues à l'alinéa précédent. 
ç En cas de d®faut constat® de mise en îuvre des pr®conisations susmentionn®es, l'agence met en demeure les utilisateurs des fréquences 
concernés. Cette mise en demeure est motivée et notifiée à ces derniers. Elle fixe un délai raisonnable qui doit tenir compte des cas de perturba-
tion d'installations nécessaires à la sauvegarde de l'ordre public, aux besoins de la défense ou de la sécurité publique. 
« Lorsque les utilisateurs des fréquences ne se conforment pas à la mise en demeure dans les délais fixés, l'agence peut prononcer la suspen-
sion de l'accord d'implantation des stations radioélectriques responsables de la perturbation, prévue au dernier alinéa du I de l'article L. 43. La 
suspension est motivée et notifiée aux utilisateurs des fréquences et aux affectataires concernés. Cette notification précise les conditions dans 
lesquelles cette suspension peut être levée. 
« b) En cas d'urgence ou de circonstances exceptionnelles, liées à des perturbations d'installations nécessaires à la sauvegarde de l'ordre public, 
aux besoins de la défense ou de la sécurité publique, l'agence peut prononcer une suspension immédiate de l'accord d'implantation des stations 
radio®lectriques responsables de la perturbation, pr®vue au sixi¯me alin®a du I de l'article L. 43. Elle met ensuite en îuvre les dispositions pré-

vues au a du 5° bis du présent article. » 

                Article 3 
Les dispositions du présent décret sont applicables en Polynésie française, dans les îles Wallis-et-Futuna, dans les Terres australes et antarc-
tiques françaises et en Nouvelle-Calédonie sous réserve des compétences exercées par ces collectivités en application des statuts qui les régis-

sent. 

                Article 4 
Le ministre de l'économie et des finances et la ministre des outre-mer sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent dé-
cret, qui sera publié au Journal officiel de la République française. 
Fait le 21 juin 2018. Par le Premier ministre : Edouard Philippe , Le ministre de l'économie et des finances, La ministre des outre-mer,  

ADMINISTRATIONS A.N.F.R. 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006070987&idArticle=LEGIARTI000006465453&dateTexte=29990101&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000032439614&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do?cidTexte=LEGITEXT000006070987&dateTexte=29990101&categorieLien=cid
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ITU Operational Bulletin www.itu.int/itu-t/bulletin No. 1149 1.VI.2018  

Secrétaire général de l'UIT 

Suite à l'enquête de l'Administration de la Serbie du 16 mars 2018 concernant l'utilisation de l'indicatif d'ap-

pel de la série Z6 par les stations de radio amateur du Kosovo *, je voudrais faire la déclaration suivante: 

Conformément à l'article 19 du Règlement des radiocommunications, notamment ses dispositions n os 

19.28B et 19.33, la direction des séries internationales d'indicatifs d'appel est une prérogative de l'UIT.  

Les séries de signes d'appel peuvent être attribuées uniquement à la administrations des Etats Membres 

de l'UIT par les conférences mondiales des radiocommunications ou, entre conférences des radiocommu-

nications, par le Secrétaire général de l'UIT.  

A cet égard, l'attention de l'UIT les administrations sont attirées sur le fait que l'UIT n'a attribué aucune 

série de indicatifs d'appel Z6 à aucun de ses États membres. 

Par conséquent, l'utilisation des indicatifs d'appel de la série Z6 par toute entité sans attribution officielle ni consentement du L'UIT représente 

une utilisation non autorisée et illégale de cette ressource de numérotation internationale. 

* Cette désignation est sans préjudice de la position sur le statut et est conforme à la résolution 1244 du Conseil de sécurité des Nations unies 

ainsi qu'à l'avis de la CIJ sur le Kosovo. 

23/01/2018 
Le conseil d'administration de l'ARRL a approuvé une motion visant à modifier les règles du DXCC, lors de sa réunion du 19 au 20 janvier. La 
Section II, Sous-section 1 des Règles DXCC inclura désormais une nouvelle sous-section (d): L'entité a unesociété membre de l'IA-

RU distincte et est incluse dans les états indépendants duDépartement d'Etat américain dans le monde . 

En fait, la République du Kosovo (Z6) a été ajoutée à la liste DXCC des entités actuelles, ce qui porte le nombre total d'entités DXCC ac-

tuelles à 340.  

Suite à ce communiqué, le DXCC  a inclus le Kosovo. 

Un régulateur néerlandais agit contre les abus de répéteurs 

Lôassociation du VERON rapporte que des inspecteurs de lôAgence des radiocommunications des Pays-Bas ont agi la semaine dernière contre 
un jeune homme qui a transmis sur PI2NOS 70cm Repeater sans licence ! 

Au cours de lôenqu°te, diverses stations ont trouv® quôil nô®tait pas autoris®. 

Le matériel a été confisqué par  les inspecteurs et ils prépareront un rapport officiel. 

Le procureur devrait infliger une amende ¨ ce sujet et d®cider de lôissue des affaires confisqu®es.  

En plus de ce rapport officiel, il sera enqu°t® si une ordonnance de cesser et de sôabstenir peut 
également être imposée, de sorte que ce jeune homme peut immédiatement être condamné à une 
amende administrative substantielle en cas de nouvelles transmissions illégales, sans avoir à aller 
de lôavant avec enqu°te approfondie sur la station. 
Malgré le fait que de localiser des intrus ou des  pirates est une question difficile, les inspecteurs 

sont de bonne humeur et espèrent être en mesure de rapporter plus de succès à court terme.  

VERON dans Google Anglais ICI  

ADMINISTRATIONS MISE AU POINT 

https://translate.googleusercontent.com/translate_c?depth=1&hl=fr&prev=search&rurl=translate.google.fr&sl=en&sp=nmt4&u=http://www.iaru.org/member-societies.html&xid=17259,15700023,15700124,15700149,15700168,15700173,15700186,15700191,15700201&usg=ALkJrhhThGZn
https://translate.googleusercontent.com/translate_c?depth=1&hl=fr&prev=search&rurl=translate.google.fr&sl=en&sp=nmt4&u=http://www.iaru.org/member-societies.html&xid=17259,15700023,15700124,15700149,15700168,15700173,15700186,15700191,15700201&usg=ALkJrhhThGZn
https://translate.googleusercontent.com/translate_c?depth=1&hl=fr&prev=search&rurl=translate.google.fr&sl=en&sp=nmt4&u=https://www.state.gov/s/inr/rls/4250.htm&xid=17259,15700023,15700124,15700149,15700168,15700173,15700186,15700191,15700201&usg=ALkJrhgEw8l9T
https://translate.googleusercontent.com/translate_c?depth=1&hl=fr&prev=search&rurl=translate.google.fr&sl=en&sp=nmt4&u=https://www.state.gov/s/inr/rls/4250.htm&xid=17259,15700023,15700124,15700149,15700168,15700173,15700186,15700191,15700201&usg=ALkJrhgEw8l9T
http://tinyurl.com/NetherlandsVERON
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La CEPT a discuté de la bande radio 50 MHz et du transfert d'énergie sans fil 

La r®union 6 de l'®quipe de projet du groupe pr®paratoire de la conf®rence (CPG PTD # 6) sôest tenue ¨ Tal-
linn, en Estonie, du 12 au 15 juin.  
 
Les discussions sur 50 MHz concernaient la demande d'attribution du service d'amateur primaire à 50-54 
MHz. Le service par satellite n'y aurait pas accès.  
  

12 juin, d®but des discussions, lôIARU pr®sente son dossier : 2 MHz de plus et un statut primaire 

13 juin, La France et la Suisse indiquent que des interférences sont possibles. 

14 juin, Un certain nombre de délégations sont contre une extension de 2 MHz pour arriver à 50 ï 54 MHz 

Apr¯s la s®ance pl®ni¯re, toujours pas dôaccord !!! 
 

La suite maintenant lors de la CMR 2019 

Conférence mondiale des radiocommunications ( CMR ) qui se tiendra en novembre 2019 dans le cadre 

de lôUnion internationale des t®l®communications ( UIT ).  
 

Résumé de la CMR 2019 

Réseaux mobiles de cinquième génération (5G) 

La CMR -15 a demand® de poursuivre les ®tudes en les ®tendant ¨ une revue de lôensemble de la bande 5 GHz (5 150 ï 

5 925 MHz). 

Internet des objets (IoT) 

Normalement, les CMR nôinterviennent pas dans lôharmonisation des bandes utilis®es par des appareils de faible por-tée 
sous autorisation g®n®rale, mais le d®veloppement de lôInternet des objets a amen® certains acteurs ¨ r®fl®chir ¨ ce que 

pourrait apporter la CMR -19 en termes de meilleures pratiques au niveau mondial afin de faciliter leur expansion.  

Plateformes à haute altitude 

Les besoins de connectivité dans les pays en développement ont amené de nombreux acteurs, Thales Alenia 
Space, Airbus D&S ou Facebook, à concevoir des projet de plateformes à haute altitude (20 km), soit des bal-

lons (projet Stratobus) soit des drones é 

La CMR -19 se penchera ®galement sur les possibilit®s dôutiliser les bandes entre 275 et 450 GHz pour des 

liaisons fixes  

Amateurs 

Radioamateurs : étudier un possible alignement dans la Région Europe, Moyen-Orient, Afrique de lôattribution de la bande 50-54 MHz exis-

tant dans le reste du monde.   

A noter que  : 

« L'IARU a soumis un dossier complet indiquant que les radioamateurs utiliseront tous les 4 MHz avec des relais qui diffuse-

ront 24 heures sur 24 en haut débit (pour les données) et voudront un statut primaire comme les Régions 2 et 3. ... 

Cet argument ne permet pas de rassurer pays r®calcitrants é 

Certains pays ont des réserves, y compris la Russie et la Suisse. .. » 

ññññññññññññ-- 

Dans les discussions, les négociations, il y a 2 façons de faire les choses: en force ou en discutant. 

LõIARU semble avoir choisie une ôõattitude muscl®eõõ, il ne nous semble pas que ce soit la bonne attitude. 

La suite, dans 1 an, nous dira si cõ®tait une erreur et dans ce cas, les responsables seront identifi®s ... 

ADMINISTRATIONS TALLIN                   12 au 15 juin 2018  
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ADMINISTRATIONS PIRATE 

E-1631 (TELECOMMUNICATIONS  

42ND PARLIAMENT 

Initiated by Martin Bérubé from Louiseville, Quebec, on June 6, 2018, at 9:33 a.m. (EDT) 

Province of Quebec, Radio frequencies 

The Petition is open for signature until October 4, 2018, at 9:33 a.m. (EDT) 

PÉTITION À LA CHAMBRE DES COMMUNES AU PARLEMENT ASSEMBLÉE 

Tandis que: 

Le ministre de l'Innovation, des Sciences et du Développement économique Canada est responsable de l'application de la réglementation sur 

l'utilisation des radiofréquences; 

Un individu ayant des intentions malveillantes menace la sécurité des radiocommunications d'urgence au Québec; 

Le Canada compte plus de 50 000 stations de radiocommunications exploitées par des opérateurs de radioamateurs avec des licences émises 

par le gouvernement canadien; 

Le Québec compte des centaines de stations de radio amateur actives, et bon nombre de ces stations sont prêtes à aider les autorités en cas de 

catastrophes naturelles ou d'incidents majeurs qui détruisent les voies de communication traditionnelles. 

Pendant deux ans, un résidant de Nicolet, près de Trois-Rivières, a illégalement installé une station de radio émettrice et génère intentionnelle-

ment de l'interférence; 

Les radioamateurs du Québec ont identifié la station de radio illégale et l'ont portée à l'attention d'Innovation, Sciences et Développement écono-

mique Canada et ses inspecteurs ont saisi l'équipement radio du particulier; et 

L'individu a tout de suite acquis du nouveau matériel et est retourné brouiller les ondes. L'homme est connu des services de police de Nicolet et 
de Trois-Rivières. Il a des rencontres régulières avec la loi. Nous demandons au gouvernement d'offrir plus de soutien au ministère de l'Innova-

tion, des Sciences et du Développement économique Canada afin qu'il puisse intervenir de façon plus décisive dans ce dossier. 

Nous, les radioamateurs soussignés du Canada , demandons au gouvernement du Canada de prendre des mesures pour assurer la sécurité des 

communications radio à haute fréquence (HF). 

https://petitions.ourcommons.ca/en/Petition/Details?Petition=e-1631 

 

 

G3PSM reçoit le trophée commémoratif G2BVN 

La Conférence de la Région 1 de 2017 a approuvé l'attribution du trophée commémoratif Roy 

Stevens, G2BVN, à Colin Thomas, G3PSM.  

Le trophée a été officiellement présenté à Colin par le président de la Région 1, Don Beattie, 
G3BJ, lors de l'assemblée générale annuelle de RSGB 2018 qui s'est tenue à Birmingham le 

21 avril.  

En faisant la présentation, Don a décrit les contributions de Colin à la radio amateur, en parti-
culier avec l'IARU à la CEPT et à l'UIT pendant plusieurs décennies, ainsi que son travail 

considérable avec RSGB. 

En réponse, Colin se souvient que l'un de ses premiers mentors était Roy Stevens, qui l'avait 

guidé dans ses premières années dans des forums internationaux de radio amateur.  

Le prix a donc eu une résonance particulière pour lui. 

Seulement onze trophées commémoratifs G2BVN ont été décernés depuis sa création il y a 

35 ans.  

Source IARU  

https://petitions.ourcommons.ca/en/Petition/Details?Petition=e-1631
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ASSOCIATIONS SPECTRE  VHF 

Le gestionnaire VHF de la région 1 de l'IARU met en garde contre le danger des prises de 
spectre VHF / UHF / hyperfréquences 

Jacques Verleijen, ON4AVJ , président du Comité VHF / UHF et hyperfréquences de la Région 1 

de l'Union internationale de la radio amateur (Région IARU 1) , a mis en évidence les menaces  

existantes sur le spectre radioamateur au-dessus de 30 MHz. 
 

Dans un éditorial publié à la tête de la dernière édition du bulletin VHF-UHF-ɛW de la Région 1 de 

l'IARU, le 29 mai, Verleijen a invité toutes les sociétés membres de l'IARU à envisager de  

promouvoir, défendre et utiliser nos fréquences. 

 

"Ils sont recherchés par d'autres, à la fois les utilisateurs gouvernementaux et commerciaux, a écrit 
ON4AVJ. Donc, c'est un appel de réveil pour être conscient que si nous n'utilisons pas ces bandes, 

nous les perdrons. 

Si cela se produisait, a-t-il poursuivi, ce ne serait pas la faute de la Région IARU 1, mais de la com-
munauté amateur qui a souvent plus d'engagement envers la Hf plutôt que de la VHF et des bandes 

supérieures. 

En concédant que les bandes HF sont les plus faciles à utiliser, ON4AVJ a déclaré que les sociétés 
membres devraient sortir des sentiers battus pour trouver des idées pour améliorer l'activité VHF, 

UHF et micro-ondes. 

ON4AVJ a déclaré que la grande quantité de spectre radioamateur de 50 MHz à 5 GHz en fait une 

cible attrayante pour les intérêts commerciaux et gouvernementaux. 

  

Il a noté que le 50 MHz était au centre d'un important point de l'ordre du jour de la Conférence  

mondiale des radiocommunications 2019 (CMR-19), en particulier pour harmoniser l'allocation de 6 mètres entre les trois Régions de l'UIT. 

"Il serait regrettable de voir une répétition du résultat de la CMR-15 pour le 5 MHz, où de grands espoirs et des années de travail acharné ont 

abouti à quelques kilohertz et un maximum de 15 W EIRP", a poursuivi ON4AVJ.  

Une répétition de cette situation sur 6 mètres pourrait signifier une perte beaucoup plus dévastatrice du spectre existant et des possibilités futures 

d'innovation numérique. 

 

Les bandes 2,3 GHz et 3,4 GHz sont très recherchées pour le sans fil commercial, a indiqué ON4AVJ, soulignant que le Royaume-Uni a  

récemment mis aux enchères de larges segments du spectre de 2,3 et 3,4 GHz une fois disponibles pour la radio amateur, menaçant les activités 

de bande étroite / Terre-Lune-Terre à la télévision numérique amateur (DATV). 

  

Deux points de l'ordre du jour de la CMR-19 touchent les 5 GHz, en mettant l'accent sur le Wi-Fi et le "transport intelligent".  

La radio amateurisme, en tant que service secondaire, fait face à un autre défi difficile dans cette partie du spectre et a peu d'influence sur sa  

direction, a soutenu ON4AVJ.  

Dans la région 1 de l'IARU, la principale préoccupation est l'expansion du Wi-Fi en 5 725 - 5 850 MHz.  

Notre préoccupation avec les modes traditionnels ou à bande étroite ne justifie pas la quantité de spectre, a-t-il dit, notant que "certains niveaux 
d'activité sont assez bas en dehors des concours. 

Idéalement, nous avons besoin d'une véritable innovation ouverte et de montrer aux amateurs du 21ème siècle", a déclaré ON4AVJ.  

Les pressions sur les groupes amateurs ne sont pas nouvelles, mais nous savons que les pressions sur le spectre ci-dessus ne sont pas favori-

sées par un manque d'engagement, de relations ou d'absence d'approche unifiée dans certaines sociétés membres, en ce qui concerne leurs  

administrations. 
 

Source : http://www.southgatearc.org/news/2018/june/iaru-r1-warning-on-spectrum-grabs.htm  

http://www.southgatearc.org/news/2018/june/iaru-r1-warning-on-spectrum-grabs.htm
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INTERNATIONAL REFLEXIONS 

En 2016 le rapport du RSGB VHF directeur note: « Le niveau général de l' activité 432 MHz conti-
nue de diminuer pour inquiéter et de nombreux répétiteurs restent inutilisés pendant une grande 
partie de la journée. "  

http://rsgb.org/main/files/2016/11/5.2_VHF-Managers-report_Oct2016.pdf 

 

Dans de nombreuses régions du pays, même l'activité de 144 MHz a chuté de façon alarmante par 

rapport aux années 1990.  

Les relais SSB, FM Simplex peuvent être très silencieux pendant la majeure partie du temps. 

 

Le déclin de l'activité VHF / UHF n'est pas seulement un phénomène britannique, un exercice de 

surveillance de 72 heures en Suède a révélé une tendance similaire,  

Voir : 
http://www.southgatearc.org/news/2018/may/study-of-ham-radio -en-sweden.htm 
 
En même temps que cette baisse de l'activité amateur , nous avons vu un intérêt commercial 

en croissance rapide dans le spectre UHF et micro - ondes.  

Les sommes que les opérateurs commerciaux sont prêts à payer sont alléchantes, jusqu'à 1 million 
de livres sterling par MHz et par an.  
http://www.southgatearc.org/news/2018/june/revised-fees-for-mobile-operators-to-use-900-and-
1800-mhz-spectrum.htm 
 
Ces dernières années, nous avons vu des pertes significatives du spectre amateur et il y a une 

peur de plus de pertes.  

Que peut-on faire pour sauver nos précieuses allocations VHF / UHF / uW? -  

Utilise le ou perd le !! 
 
Une approche possible consisterait à introduire une nouvelle classe de niveau d'entrée de 
gamme autorisant un fonctionnement à faible puissance (par exemple 10 watts) sur 144 MHz et 
toutes les bandes de fréquences supérieures.  
 
Certains pourraient raisonnablement dire "n'est pas le niveau d'entrée de la licence de la Fonda-
tion?" mais quand vous lisez la Recommandation UIT-T M.1544 qui détaille les exigences mini-
males pour une licence d'amateur, vous pouvez voir que l'actuelle UK Foundation est placée à un 

niveau beaucoup plus élevé.  

Un nouveau programme et examen de la Fondation devrait être introduit dans la seconde moitié de 2019, ce qui placera la barre encore 
plus haut. 
 
Nous oublions parfois combien l'examen de la Fondation a changé au fil des ans.  

Quand il a été introduit en 2002,  

l'examen comportait seulement 20 questions et prenait 30 minutes.  

L'examen actuel est de 26 questions en 55 minutes (il y a bien sûr 12 exercices pratiques à compléter aussi).  
 
Le «fluage de la portée» dans la Fondation signifie qu'il n'est plus réaliste de suivre un cours pendant un week-end, beaucoup de soi-disant 

«cours de week-end» incluent maintenant une partie du vendredi ou exigent que le candidat ait fait des études avant le cours. . 
 

Si les exigences pour un nouveau niveau d'entrée de 144 MHz et la licence ci-dessus étaient fixées au niveau minimum requis pour satisfaire à la 

Rec. UIT-T M.1544, il devrait être possible de l'enseigner aux débutants absolus en 7 heures environ, suivi d'un examen de 30 minutes. .  

Cela permettrait à un cours complet d'être enseigné pendant la fin de semaine des événements Jeunesse tels que le Jamboree On The Air et les 

participants pourraient quitter l'événement avec la qualification nécessaire pour une licence d'amateur. 

 

http://rsgb.org/main/files/2016/11/5.2_VHF-Managers-report_Oct2016.pdf
http://www.southgatearc.org/news/2018/may/study-of-ham-radio-in-sweden.htm
http://www.southgatearc.org/news/2018/june/revised-fees-for-mobile-operators-to-use-900-and-1800-mhz-spectrum.htm
http://www.southgatearc.org/news/2018/june/revised-fees-for-mobile-operators-to-use-900-and-1800-mhz-spectrum.htm
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REFLEXIONS INTERNATIONAL 

Contrairement aux autres niveaux, il n'y aurait aucune obligation de faire ce cours avant la Fondation, les gens pouvaient choisir à quel niveau ils 

souhaitaient rejoindre le hobby radioamateur soit à 144 MHz et au-dessus, soit prendre la Fondation complète pour les groupes inférieurs.  

La Fondation devrait bien entendu avoir accès à toutes les bandes supérieures. 

 

Au cours de la dernière décennie, nous avons constaté une utilisation croissante par les expérimentateurs du spectre UHF / hyperfréquence 

exempt de licence.  

Si quelqu'un souhaitait effectuer des exp®riences sans fil, il nôaurait pas une licence d'amateur, plus maintenant. 

Il semble que ces jours-ci, les passionnés créent leur propre équipement pour les bandes exemptées de licence, utilisant la technologie SDR 

dans de nombreux cas.  

Les exp®rimentateurs sont un groupe que nous devrions encourager ¨ rejoindre la radio dôamateur, une licence 144 MHz et Above pourrait être 

le moyen de l'atteindre. 

 

 

UIT-T M.1544 Qualifications minimales des radioamateurs 

Champ d'application 

La présente Recommandation définit les niveaux minimaux de connaissances opérationnelles et techniques devant être pris pour base par les 

administrations lors de la vérification des compétences des personnes souhaitant utiliser une station dans les services d'amateur. 
 

L'Assemblée des radiocommunications de l'UIT, Considérant 

Le «Service de radiocommunication ayant pour objet l'instruction individuelle, l'intercommunication et les études techniques, effectué par des 
amateurs, c'est à dire par des personnes dûment autorisées, s'intéressant à la technique de la radioélectricité à titre uniquement personnel et 

sans intérêt pécuniaire.»; 

Les administrations vérifient les aptitudes opérationnelles et techniques de toute personne qui souhaite exploiter une station d'amateur»; 

Les opérateurs doivent posséder certaines qualifications techniques et opérationnelles minimales pour assurer l'exploitation correcte d'une sta-

tion d'amateur ou d'amateur par satellite, 
 

Recommande 

1) Les administrations prennent les mesures qu'elles estiment nécessaires pour vérifier les qualifications techniques et opérationnelles des per-

sonnes qui souhaitent exploiter une station d'amateur 

2) Les personnes souhaitant obtenir une licence d'exploitation d'une station d'amateur fasse la démonstration de ses connaissances : 

 Réglementation des radiocommunications internationale et  nationale 

 Méthodes de radiocommunication: radiotéléphonie, radiotélégraphie, données et images 

 Théorie des systèmes radioélectriques 

 Emetteurs, récepteurs 

 Antennes et propagation 

 Mesures 

 Sécurité des émissions radioélectriques 

 Procédures d'exploitation 

 Compatibilité électromagnétique 

 Moyens d'éviter et de supprimer les brouillages radioélectriques.  
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ALTRUISME                  par F4HYP Jean Luc ASSOCIATIONS 

Quelques nouvelles de Saint-Martin 

Suite au passage de lôouragan IRMA ¨ Saint-Martin et afin de surmonter les coupures du 
réseau de télécommunications, Jean-Luc F4HYP/LX1JLB en déplacement à Saint Martin a 
remis un émetteur-récepteur qui fera office de relais opérationnel en cas de catastrophe mé-

téorologique.  

 

Modifi® et ®quip® dôune antenne sur mesure par Jean-Pierre F6HJC - Pierre F5XG et jacky 
F6AGA du radio-club F8KGY de Thionville, l'ensemble est calée sur une fréquence définie en 

accord avec la gendarmerie Saint Martinoise et lôarm®e de l'air. 

Ce relais est stocké dans un endroit sûr et ne sera installé et mis en fonction qu'en cas de 

besoin. 

Ce relais permettra ¨ tous les d®tenteurs dôune radio portable de pouvoir communiquer entre 

eux en cas de nécessité. Un chouette cadeau à la population de Saint Martin. 

 

Pour plus de renseignements cliquez sur le lien suivant : 

https://www.republicain-lorrain.fr/edition-de-thionville-hayange/2018/06/07/un-kit-de-
survie-pour-saint-martin 

 

Un grand merci au radio-club F8KGY de Thionville pour cet acte de civisme. 

https://f8kgy57.wordpress.com/ 

 

Très cordialement, Jean-Luc , F4HYP / LX1JLB  

Jean-Luc , F4HYP / LX1JLB  

https://www.republicain-lorrain.fr/edition-de-thionville-hayange/2018/06/07/un-kit-de-survie-pour-saint-martin
https://www.republicain-lorrain.fr/edition-de-thionville-hayange/2018/06/07/un-kit-de-survie-pour-saint-martin
https://f8kgy57.wordpress.com/
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REPORTAGES      HAMRADIO                par F5PTA Michel 

Donc  voila  j'ai décidé  de partir  pour une grande expédition  . Une première pour moi  la visite  du salon Friedrichshafen  Mess Radio 2018 / 

DL 

D'abord une longue route  pour y arriver  {700kms #}  De  Lyon direction  Mulhouse  et  on passe le Rhin. La les vestiges encore visibles  de 

l'ancienne douane DL /FR; une contrainte de moins !  .Après l'autoroute gratuite et '' libre''; on arrive vers le lac de  Constance . 

Très belle vue, maison typiques  ''Germania''  22H00 enfin stadt  Friedrichshafen ! Pour arriver au hall ''Zeppelin''  suivre  les panneaux 

Ham Mess  2018,  danke schon le  D.A.R.C  ! . Les  parkings touristes  sont déja pleins ! . Des forets d'antenne sur les campings cars,  c'est 

bien la le camp de base pour 5 jours !  .   

Je m'installe   entre les Ukrainiens qui ont carrément loué un bus 50 places ! et les 15 Français . 

9H00  willkommen ; schon tag  ,ah   ! mon badge  et on commence la  visite ! .  3 énormes hall  dont  2 rien que pour le matériel dôoccasion (tout 

est la pour vous satisfaire)  du composant  et 1 pour les associations du monde entier  et  le matos neuf  .   

Electronique  ; antennes  , tx ;  et du matériel militaria  ex D.D.R  costaud  ouah ! . La machine énigma en présentation et des anciens télex . 

Bon un café au '' Gasthaus''   à 12h00  et c'est reparti  pour l'après-midi visites  hall n°3  .  Toutes les associations  Ham Radio représen-

tant  leur  pays  sont là en nombre  .   

l '  A.R.R.L USA  là il y a du dollars, tout est payant sur leur stand buisness  is buisness  .   

Le  J.A.R.L  Japan accueille  avec un petit verre de'' saké'  , très courtois  ils présentaient leur futur salon 2019 ham radio  à Tokyo .   

Le Qatar  en tenue  traditionnelle ça dépayse !   

Aussi  les activations   spéciales GQRP ; MDX CC ;  IOTA ; FIRAC ; SOTA,  etc ... ! . 

Et pour finir  le matériel  neuf toutes les marques étaient là ; normal pour ce salon . Même des tx que je n'avais jamais vu en démo ! . 

Dl : Hieberling  Rus :  Expert MB1 sdr ainsi que le Flex 6000 ;  élecraft ;  annan et je doit en oublier ! .  

Le 2° jour on remet ça  c'est la qu'on se dit quôil fallait au moins ­a pour  les '' stands loupés ! ''  .   

Le 3° jour petite journée car ça ferme  

à 15h00  dernières affaires à dénicher  50 pour cent du prix ! . 

Pour résumer c'est vraiment  la grand '' Mess''  Radio , pour  découvrir toutes 

les dernières technologies  et le ravitaillement en matos . 

Il y a aussi l'ambiance sur le parking  P1  avec les copains et futurs proches 

voisins . De quoi parle t'on le soir radio ;qso ; pas de propag  hi ! ...    

c'est cela les passionnés !! ça fait plaisir et en plus on fait des QSO  en por-

table /  DL  . Un peu beaucoup de qrm ; mais bon ! . 

Voila c'est l'heure de plier  et zuruck  Frankreicht ! Auf Wiedersen  collègues ! . 

L'année prochaine peut être la Louvière  et  le tour de Belgique , mais on ver-

ra  selon ! 

Au revoir à tous à bientôt pour de nouvelles aventures   

 

73 de Philippe,  Lyon  F5PTA  /  TM 18 GOAL / TM 70 ONU / TM 49 OTAN etc 

43e exposition internationale de radio amateur Ham Radio 2018 

Environ 180 exposants et associations de 30 pays 

la plus importante exposition de radio amateur en Europe  
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HAMRADIO                par F5PTA Michel REPORTAGES 
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REPORTAGES HAMRADIO                par F5PTA Michel 
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SALONS ROQUEFORT la BEDOULE        par F6HBN Jacques 

2 Juin, Roquefort la Bédoule (13)   

 

Lõadref 13 pr®sente un compte rendu et photos de la manifestation,      http://adref13.unblog.fr/ 

mailto:http://adref13.unblog.fr/

